
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE90901

ASSEMBLÉE NATIONALE
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insertion professionnelle
Question écrite n° 90901

Texte de la question

M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de l'emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social sur les contrats uniques d'insertion (C.U.I.). Le C.U.I. a pour objet de
faciliter l'insertion professionnelle des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et
professionnelles particulières dans leur accès à l'emploi. Conclus pour une durée d'un an et renouvelables une
seule fois, ces contrats sont supposés mettre le pied à l'étrier des bénéficiaires et ce d'autant que des actions de
formation leur sont théoriquement proposées. Il souhaiterait savoir d'une part, si le défaut de formation entache
la validité du contrat aidé, et d'autre part si l'État dispose de statistiques permettant de mesurer le pourcentage
de retour à l'emploi des personnes ayant bénéficié d'un C.U.I..
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